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Des Acquisitions de Maisons . 479
Quand il se trouve quelques parties qu’on prévoir ne

pouvoir se conserver en entier pendant le cours du bail ,
on s’explique ainsi: Lesquelles parties seront reçues en fin de
bail en l’e'tat qu’elles ft trouveront , attendu leur vétusté.

Un Locataire doit être clos, couvert & éclairé tant que
la clarté peut être donnée >& telle qu’il la trouve en en¬
trant . C’est à quoi le Propriétaire est tenu envers son Lo¬
cataire ; & le Locataire de son côté est obligé de souffrir
les grosses & menues réparations , qui se sont pendant le
tems de six semaines seulement ; & si elles durent plus
long-tems , le Propriétaire est tenu de dédommager son
locataire à dire d’Experts , & suivantl’incommodité plus
ou moins grande qu’il a soufferte; ainsi jugé par plusieurs
Sentences & Arrêts.

Comme le détail de ce qui est à la garantie du Loca¬
taire ou non , nous méneroit trop loin , nous renvoyons
au Livre des Loix des Bâtimenssuivant la Coutume de Paris,
par M. Desgodets , & commenté par M. Goupy , article
171 de la Coutume , page z & suivantes de la seconde
Partie.

DES ACQUISITIONS

DE MAISONS
ET A UTRES BIENS.

ENFrance on ne connoît aue deux fortes de Biens im¬
meubles ; lavoir , les Biens Propres& les Biensd’Acquêts.

Un Bien Propre est celui qui nous vient par droit de
sang , comme font l .s héritages de ligne direéte ou de li¬
gne collatérale . Or ces fortes de Biens font sujets à re¬
trait ; c’est-à-dire , que si celui qui en estle vrai possesseur,
le vend à un étranger , tous les parens de la ligne dont
l’héiitaee vient , ont droit de retirer ce Bien des mains du
nouvel Acquéreur dans i’an & jour , en remboursant tous
les frais qui ont été faits pour cette acquisition; c’est ce
qu’on appelle bourse déliée. Alors le nouvel Acquéreur
ne peut bâtir , ni augmenter , ni détruire fur ledit héri¬
tage qidaprès l’an & jour : mais il peut faire les répara¬
tions les plus urgentes , en íe faisant toutefois autoriser
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par le Juge des lieux , qui les ordonnera suivant le rap¬
port qui lui en sera fait par un Expert , & cela pour con¬
server , autant qu'il est possible, la maison pendant cet an
& jour . Ce nouvel Acquéreur y eíï même forcé : car si
quelque chose de cette maison tomboit en ruine pendant
cette année par sa négligence , le Retray ant est en droit de
demander des dommages Le intérêts pour la partie ruinée.

Les Biensd'Acquêts  ne font point sujets â Retrait . J ’ai
acheté un Bien ou une Maison; j’en ai joui pendant l'an&
jour . Ce Bienn a point été retrait ; j’en suis paisible pos¬
sesseur. Il me plaît de le revendre à un autre . Je le fais;
or ce Bienn’est pas sujet à retrait , & l’Acquéreur , du mo¬
ment de la signature du contrat , est possesseur en plein de
ce Bien. Il y peut bâtir , démolir , changer , Lee. enfin en
faire tout ce que bon lui semble ; nul ne peut y trouver à
redire , & il est hors d’attaque de la part de la famille de
son Vendeur , & ne craint point le Retrait.

Ces connoisiances lotit absolument nécessaires aux Gens
deBâtimens,asin qu un Maître Maçon ou un Charpentier
ne s’expose point à travailler sur des Biens sujets àRetrait,
avant l’an Le jour , fans un commandement en forme du
Juge des lieux , qui même ne peut ordonner d’y bâtir que
dansle cas de péril éminent & prochain, & qu’au préalable
il n'ait fait constater la nécessité de ces ouvrages par Ex¬
perts & Gens à ce connoissans, quilui en feront leur rap¬
port en bonne & dûe forme. Il est même des cas où la des¬
cente des Juges fur les lieux est absolument nécessaire.

ÏXPIICATION



EXPLICATION
DES ARTICLES

DE LA COUTUME
QUI REGARDE NT

LES BATIMENS.

Article 184.

Quant & comment se font visitations.

ENtoutes matières sujettesàvisitations,les Par¬
ties doivent convenir en jugement de (1) Jurés - Ex¬
perts & ( 1) gens à ce connoiíTans, <jui feront leur
ferment par-devant le Juge ; & doit etre le rapport
apporté en Justice , pour , en jugeant le procès , y
avoir tel égard que de raison, fans qu’on puisiè de¬
mander amendement. Peut néanmoins le Juge or¬
donner autre & plus ample visitation être faite, s’il y
échet ; & où les Parties ne conviennent de personne,
le Juge en nomme d’office.

( 1 ) Jures-Experts & Gens à cè connoìffans. Les Jurcs-
Expetts ont été créés par le Roi Henri III . en l'année 1s- 4.
Le nombre n‘en fut point alors déterminé ; mais il sot levé
aux Patties -Cafuelles quinze Offices de Jurés de Maçonne¬
rie , neuf de Charpenterie , quatre Greffiers de l'Ecritoire,
pour la Ville & Fauxbourgs de Paris : & comme ladite Ville
est depuis fort aggrandie >& que lefdits Jurés ne pouvoienc
pas fournir à faire tous les rapports , il for donné un Arrct du

H h
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Parlement, le i j Août 1 , par lequel Arrêt il fut permis
à tous les Maîtres Maçons Sc Maîtres Charpentiers de ladite
Ville de Paris, de faite lés rslêmcí fonctions que les Jure»
en titre d'Office : & comme lefdits Jtires fe plaignirent de
cet Arrêt, il fut encore créé en deux fois dix-fept Jurés Ma¬
çons , onze Charpentiers, Sc cinq Greffiers de l’Ecritoire ;
en forte qu’il y eut trente - deux Charges de Jurés pour la
Maçonnerie, vingt pour la Charpenterie, <5c neuf Greffiers:
ce nombre fut limité par un Arrêt du Conseil d'Etat du Roi
en 16 j y ; Sc par un Edit du mois de Mai dernier , le Roi a
révoqué toutes lefdites Charges , a créé cinquante Jurés,
dont il y en a vingt-cinq Bobrgeois Sc vingt-cinq Entrepre¬
neurs, Sc seize Greffiers de l’Ecritoire: lefdites Charges font i
présent remplies,

( z ) Gens à ce connoijsuns.  Le nombre de ceux qui pré¬
tendent être gens à ce connoiffans est grand ; car il y en
a qui pour avoir fait ou vu bâtir quelque maison , avoir lu
des livres d’Architecture, fe croient fort habiles , Sc  fe don-
netjt pour tels au public , jugent Sc décident hardiment de
la bonne ou mauvaise construction d'un ouvrage , pronon¬
cent en maîtres fur ce qu'ils veulent applaudir ou blâmer ,
Sc font très-fouvent écoutés Sc suivis préférablement à ceux
qu’une longue expérience , fondée fur de bons principes> a
rendus favans dans l'Art dont ils font profession. Mais la
plûpart font bien plus ; car ils fe mêlent de donner des des¬
seins qu'ils sont souvent faire par de jeunes gens qui com¬
mencent à copier; ils présentent ces desseins comme les leurs,
Sc les font valoir auprès dé ceux qui font bâtir , qui n’y con-
noiflènt ordinairement rien ; cependant on fait des devis Sc
des marchés fur ces desseins , Sc dans l'exécution l’on con-
noît , mais trop tard, que l'on est trompé ; car de-là vient
la confusion dans l'ouvrage Sc dans les marchés ; Sc la dé¬
pense monte beaucoup plus haut qu’on ne fe l'étoit proposé.
Cela cause des procès Sc des chagrins qu’on éviteroit en s'a-
dreslantà un Architecte connu par ses ouvrages Sc paf fa pro¬
bité , lequel doit faire non-seulement les delscins, les devis Sc
les marchesj mais auífi prendre foin de l'ouvrage Scs’en faire
honneur.
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Article 18s.

Comment doit être sait , signé —&■délivré U-rafforu

ÎE T sont tenus lesdits Jurés ou Experts & gens con-
noiílans , faire & rédiger par ' écrit ( i ) , & ligner
la minute du rapport sor le lieu , & paravant qu ’en
partir (2) , & mettre à l’instant ladite minute cs mains
du Clerc qui les affilie ; letjuel est tenu dans yingt -í
quatre heures après , de livrer ledit rapport aux Par¬
ties qui l’en requièrent .. ' ;

" . .. •l'til. , ; :
(1) Et signer la minute sur If lieu & paravjtntmlen pártir.

11y a bien des cas où l’on ne peut p’ás sinir un4 a'pport fur leV
lieux. On peut bien signer les moyens de .le faire ;mai ; il f̂ ur
quelquefois faite des observations qui demandent du tèfns »
suivant les difficultés qui fc trouvent j dé sorte.qu on est obligé
de revenir furies lieux plusieurs fols , afín d’èxImitícr tá'uteS
les circonstances avant qùe de signer le rapport.

(z ) Et mettre ladite minute ’ès mains du Clerc qui les afji-
fie , lequel ejl tenu dans vïngt -qùatre heures âpres de Uvres'
ledit rapport , &c.  II semble que l’on ait voulu empêches
que les Experts ne fussent sollicités des parties en leúr don- .'
nant du tems , ou que les Gréffiprs ne donnassent avis de ce
qui s’est fait ; mais il est impossible i comme il a été dit , de»
finir en bien des cas un rapport par úne feule vacation '; iitísi'
l 'on ne peut pás observer ledit article à la lettre.

Article  18 si.

Comment servitude & liberté / acquièrent.

D  r  o 1t  de servitude ne s’acquierc par longue
jouistànce, quelle qu'elle soit , fans titre , encore que
l’on ait joui par cent ans: mais la liberté fe peut réac-
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484 àrchitecture - Pratique:
quérir contre le titre de servitude par trente ans en¬
tre âgés & non privilégiés.

Nota.  Cet article n'est point du fait des Experts.

Article 187.

Qui a le sol a le dessus & le dessous  j s ’il n y a titre
au contraire.

C^ uicoNqu  É' ( 1) a le fol apdellé \'étage du re\ ~
de-chaujséed’aucun héritage , il peut & doit avoir le
deíl ’us & le délions de son sol , & peut édifier par-deA
sus & par-dellòus , & y faire .puits , aisément , & au¬
tres choies licites , s’il n y a titre au contraire.

(1) Quiconque, a le sol appellé  l ’ctage du rez-de-chaussée ,
S'c. Òn voir par cet article >que le fol 5c le rez -de -chaussée
ne sont qu'unè mcme chose ; ce qui doit ctre entendu en gé¬
néral pour la surface de la terre . Cependant > dans la prati¬
que des bâtimens >cela est différent : car le mot de sol  peut
ctre pris pour le fond de la terre fur lequel on assied le
fondement d'un mur ; il peut aussi être pris pour faire des

. caves , d'une salle , ou d'un plancher , 5cc. C'est pourquoi
l 'on dit entre-sòl,  quand on parle d’un étage entre deux
planchers ; mais le rez-de : chaussée, dans son véritable sens,
est la hauteur où les terres rasent une maison , ou la sépara¬
tion de ce qui est dans terre d'avcc ce qui est.hors de terre.
Ordinairement la hauteur des rues décide le rez -de-chauílee.
Ce n’est pas qu’il n’y ait des maisons où les cours sont plus
hautes ou plus basses que les rues ; mais pour bien expliquer
cet article , comme c’est à la hauteur du rez-de -chaussée
qu’on donne les alignemens , il faut toujours prendre le rez-
de -chaussée où le mur sort des terres ; que ce soit plus haut
ou plus bas que la rue , il n'imporce : car on suppose que la
maçonnerie qui est enfermée dans terre , n’a pu être déversée
ni corrompue , 5cc’est en cet endroit qu’on cherche des mar¬
ques certaines des açciens murs.
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Article 188.

Quel contre-mur est requis en Etable.

C^ u i fait étable contre un mur mitoyen ( 1) , il
doit faire un contre-mur de huit pouces d épaisseur,
de hauteur (2) jufqu’au rez de la mangeoire.

(1) Contre-mur de huit pouces eTepaiffeur, &c.  Un contre-
mur ne doit point ctre lié avec le vrai mur , parcequ’il n'est
fait que pour empêcher que le vrai mur ne soit endomma¬
gé >comme étant mitoyen . Le contre-mut ne doit donc être
que joint au vrai mur ; car autrement il y auroit liaison , Sc
cette liaison feroìt continuité ; ce qui est contre l'intention dc
cet article.

(1) Jusqu'au re{ de la mangeoire , &c.  Je crois qu'il faut
entendre jusqu'au-dessus dc la mangeoire , afin que ladite
mangeoire soit toute prise sur celui qui la fait faire , sans que
le mur mitoyen puisse en être endommagé.

Conférence.

Melun j art . 204 , dit »Contre le mur mitoyen de l'épais-
seur de demi -pied fur deux pieds Sc  demi de
hauteur.

Et art . zo f .Contre une cloison mitoyenne de
l 'épaisseur d’un pied > Sc  de hauteur , comme
dessus.

Çlermont , art . 220 , dit , De deux pieds d’épaisseur qui se
doit bailler au rez de la mangeoire , pour gar¬
der que les fientes ne pourrissent ou dommagent
ledit mur mitoyen.
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Article 189.

Idem des Cheminées & des Atres.  y

Qu 1 veut faire cheminées & âtres cintré le mur
mitoyen , doit faire ( 1 ) contre -mur (2) de tuilots ou
autre chose suffisante de demi-pied d épaisseur.

(1) Contre mur dè tuilots ou autre chose suffisante de-demi-
pied d’e’paiffeur , &c. La Coxitume marqué bien l'épâisseur
des contre-murs de cheminées , mais elle n'en marque pas
la hauteur . Je crois qu'il faut entendre que cette hauteur
soit au moins de cinq pieds ; car c'est jusqu'où le feu peut
endommager un mur , .principalement aux grandes chemi¬
nées de ciiiíine , au dessus duquel contre-mur on fait un ta-
luds ou glacis pour gagner le vrai mur.

(1 ) De tuilots ou autre chose suffisante , &c. On réem¬
ploie ordinairement , outre les tuilots , que dc la brique ou
du grais aux cheminées de cuisine , pour résister davantage
au feu ; on met par-dessus le tout de bonnes bandes de fer
à-plomb , pour conserver le contre -mur . On met auisi des
contre -cœurs de fonte , & bien souvent on s’en contente , fans
faire de contre -mur , sur-tout aux cheminées de chambre .3c
de cabinets.

Conférence.

De même Clermont , art . 219., & ajoute , Asin que par la
chaleur du feu le mur ne soit empiré.

Calais , art . 176.
Blois, art. 23.
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Article 190.

Pour forge s four ou fourneau , ce qu on doit
observer.

1 veut faire forge , four ou fourneau contre le
max mitoyen ( i ) , doit laiílèr demi pied de vuide >& .
intetvalle entre deux du mur du four ou forge ; Sc
doit être ledit mur d’un pied d épaisseur.

(1) Doit laisser Jemi -picd de vuide entre-deux dumurdu
fourt &c. Vuide ou entre-deux, s'appelle isolement; c’est auíll
ce qu'on appelle , à l’égard des fours ,' le tour du chat , afin
que par cette distance , on cmpcche la continuité de la
chaleur du four d'endommager le mur mitoyen . II faut que
le mur du four ait un pied d’épaisseur au plus foible , c'est-à-
dire >aux reins de la voûte du four , Sc que ce mur soit enduit
de plâtre ou mortier du côté du vuide ou isolement.

Conférence.

De mcme Meaux , art . 73.
Melun > art . zo6.
Sens, art. 106 , Sc dit , d’un pied Sc demi d’c-

paisscur.
Auxerre, art. roy >Sc dit y de deux pieds de mu¬

raille d’épaisseur.
Nantes , art, ros >Sc dit , d'un pied d'épais.
Clermont, att. z2.5, Sc dit> pour échever la cha¬

leur Sc le péril du feu d’icelui four.
Cambray, tit . 18 , art. z Sc 3.
Calais , art. 177.
Normandie , art. 601.
Troyes, art. 64 , dit , pied Sc demi d’épaisseur.
Châloìis, art. 141 , dit , deux pieds d'épaisseur.
Rheims, art. 368 , dit , un pied Sc  demi d'épais¬

seur pour le moins.
Nivernais,  chap . 10 »art. 11 » dit , demi - pied
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d 'espace vuide >pour éviter le danger du feu ou
chaleur.

Montargis,  chap . io , art . 7.
Orléans , art . 2.47.
Blois , art . a ; s.
Bourbonnais,  art . fl ! .
Berry > tir . 1>art . 11 , dit , un pied franc entre le

mur du four & le mur de la maison , pour évi¬
ter le danger du feu.

Article 191.

Contre-mur ou épaisseur de Maçonnerie pour
privés ou puits.

u 1 veut faire aisances de privés ou puits contre
un mur mitoyen (1) , il doit faire un contre-mur d’un
pied d’épaiíléur ; & où il y a de chacun côté puits,
ou bien ( r) puits d’un côté & aisances del ’autre , suf¬
fit qu’il y ait quatre pieds de maçonnerie d’épaiílèur
entre deux , comprenant les épaisseurs des murs d une
part & d’autre ; mais entre deux puits suffisent trois
pieds pour le moins.

(1) 11  doit faire contre - mur d’un pied d’épaisseur, &c.
A l’égard des aisances , il faut entendre que l’on doit faire
un contre -mur d’un pied d’épaiíseur au droit des fossesd’i-
celles > jusqu’au-dessus de la voûte seulement : car pour la
conduite des chausses desdites aisances, depuis le dessus de
ladite voûte en amont , on laisse une distance ou isolement au
moins de quatre pouces , entre le mur mitoyen de ladite
chausse , pour empêcher la continuité dc la vapeur dans le
mur voisin.

(a ) Puits d’un coté & aisances de Vautre , suffit qu’il y ait
quatre pieds de maçonnerie entre- deux, comprenant les épais¬
seurs des murs tVune part & d’autre , fir . La Coutume a
voulu , par cette épaisseur , empêcher que les matières des
aisances ne gâtassent les , puits ; mais cette précaution est
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tien inutile ; car les matières pénètrent non-sculement un
mut de quatre pieds , mais un de six: ce que Lexpérience
fait assez connaître > Se cela fe fait par la continuité de la
maçonnerie defdits murs . C’est pourquoi il feroit mieux de
laisser un pied de distance entre les deux murs du puits te
de Laitance , afin d’interrompre le cours des matières du cô¬
té des puits. Cette distance ou isolement peut être pris dans
cinq pieds , en donnant moins d'épaisseur aux murs de cha¬
que côté : mais afin d'empêcher cette communication de
matière >il faut construire les folles d'aisance avec un cor-
roi de glaise d’un pied d'épaisseur entre deux murs ; faire un
massif dans le fond de la fossed'aisances ; mettre de la glaise
par - dessus, qui soit continue avec celle des murs , & paver
dans le fond desdites foliés de pavé de grais , avec mortier de
chaux & ciment : on peut par ce moyen ôter la communica¬
tion des matières des aisances avec les puits.

Conférence.

De même Etampes, art. 88.
Clcrmont,  art . z z i.
Laon, art . 166.
Nivernais , chap . 10 , art . I.
Perche, art . 110.
Bourbonnois, art . s 16.

Sens , art . 107 ,
Auxerre , art . 11o
Troyes, art . 61,

disent , un pied
Sc demi.

io , art . 6,

Auxerre , art . 11o , r & t
Troyes,  art . 61 , 1
Montargis , chap . io , art . 6,_)
Châlons , art . 141 , dit >deux pieds.
Amiens , art . 166,
Tours,  art . riz,
Anjou,  art . 4 ; 1,

deux pieds
emi.

Lodunois , chap z 1, art . z >)

Et où il y a de chacun côte’puits :

Melun, art . zo8 , dit , qu'il faut contre -mur de
trois pieds d'épaisseur entre deux.

Orléans , art . Z46 , dit , qu'il faut entre deux neuf
pieds de distance.
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Etampes » art . 88 , r
Châlons,  art . 142. , > disent , dix pieds.
Perche,  art . 220 . J
Laon,  art . 290.
Normandie,  art . ,609,
Anjou,  art . 432,
Grand -Perche,  art . 220,
Berry,  rit . 2 , art . 10 »

.disent , sept pieds.

Article 192.

Pour terres labourées ou fumées , &pour terres
jettiffes.P

V -aELui qui a place , jardin ou autre lieu vuide,
qui joint immédiatement au mur d’aqtrui ou mur mi¬
toyen , & y veut faire labourer& fumer (1) , il est tenu
de faire contre-mur de demi-pied d’épaisteur; & s’il y
a terres jettilles , il est tenu de faire contre-mur d’uu
pied d’épaisieur.

(1) 11  eft tenu de faire contre-mur de demi-pied dlépais¬
seur ; & s’il y a terres jettiffes , il est tenu de faire contre-mur
d’un pied d’epaijfeur , 6 c. Pour expliquer les deux cas de cet
article , il faut entendre que le contte -m.ur de demi -pied
depaisléur , est pour empêcher qu'en labourant les terres au
pied d’un mur , qui peut être un mur mitoyen >dont un cô¬
té est un jardin , 5c l 'autre un bâtiment , ce labour n endom¬
mage le pied dudit mur : c'est pourquoi la Coutume y a
pourvu ; mais pour les terres jettilles , où la Coutume ordon¬
ne un pied d'épaisseur , il faut entendre qu’un mur étant ré¬
puté mitoyen >te  que l'un des voisins voulant hausser de son
côté les terres plus hautes que celles de son voisin >ces terres
sont appellées jettiffes : mais il y a bien des cas où un pied
d 'épaisseur ne peut pas suffire , même deux ou trois pieds ,
selon la hauteur des terres jettisses. A cela il faut entendre
que celui qui a besoin de plus grande épaisseur, qu'un mur
mitoyen n 'a d’ordinaire , pour porter les terres de son côté,
il doit prendre non - seulement sur son héritage la plus-
epaisseur du mur,  mais il doit aussi payer la plus - valeur
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^dudit mur ; en sorte que le voisin qui n'a besoin que d'un
mur de clôture ou mur ordinaire pour porter un bâtiment,
ne doit payer que sa part 6c portion en cette qualité de ce
qu’il occupe.

Conférence.

De même Clermont, art . z.zo , 6c ajoute; asin que le fonde¬
ment dudit mur ne s’évasc, ou empire par saute
de fermeté £c  terre joignant.

Calais , art. 178.
Nivernais >chap. ro , art. 1z , dit : Si un des per°-

sonniers du mur communa de son côté la terre
plus haute que Pautre, il eft tenu de faire con-,
tre-mur commun de son côté, de la hauteur
desdites terres.

Bourbonnais, art. fzo, & ajoute ; pour éviter
qu’elle ne pourrislê ledit mur commun,

Meaux >art. 74.
Clermont, art. z zz.
Cambray, tit. iS , art. f.
Sedan >art. z8 8.

Article 15)3.

En la Ville & Fauxbourgs de Paris , faut avoir
privés.

TousPropriétaires de maisons en la Ville Sc  Faux¬
bourgs de Paris, font tenus avoir latrines Sc  privés suf-
íilans.eiv leurs maisons.

Nota. Cet article regarde la Police , 6c n'est point du
fait des Experts.

Conférence.

De même Mantes, art. 107.
Orléans, art. Z44.
Melun, art. Z09 , & ajoute : Et à ce seront con-
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traints par prinse & exploitation de leurs biens*
& arrêts de louages desdites maisons, fur peine
de 10 livres parisis  d 'amende , pourvu que lef-
dites latrines fe puissent faire fans incommoder
lefdites maisons.

Etampes, art. 87.
Nivemois, chap. 10 , art. if.
Bourbonnois, art. j r f.
Calais ■, art. 179.
Tournay, tit. 17 , art. s.

A R T I C I E 194.

Bâtissant contre un mur non mitoyen , ce qui se doit
payer j & quand.

SI aucun veut bâtir contre un mur non mitoyen ,
faire le peut , en payant la moitié tant dudit mur que
fondation d’icelui , julqu’à son héberge , ce qu’il est:
tenu de payer paravant que rien démolir ni bâtir :
en Testinjation duquel mur est compris en valeur de
la terre fur laquelle ledit mur est fondé & aífís , au cas
que celui qui a fait le mur Tait tout pris pour son hé¬
ritage.

Nota. Par cet article , la Coutume donne la faculté à un
Particulier de se servir d'un mur que son voisin aura fait
bâtir à ses frais & dépens , & de la place dudit mur prise
sur son héritage , en le remboursant suivant l’estimation
qui en sera faite par Experts > de la moitié qu’il occupera j
ce qu'on appelle héberge.

Conférence.

De même Melun , art . 201.
Etampes, art. 8s.
Châlons, arc. 158,  ajoute : Pourvu que ladite mu¬

raille soit suffisante pour porter 4c soutenir ledit
bâtiment.
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Orléans , art . ay f.
Montargis , chap . io , art . }.
Blois,  art . z ji.
Calais,  art . 180.
Bourbonnois,  art , y04,
Bayonne,  tit . 17 >art . z.

Article 195.

«Sil’on peut haujfer un mur mitoyen :9 & comment .

I L est loisible à un voisin hausserà ses dépens le
mur mitoyen d’entre lui & son voisin si haut ( 1) que
bon lui semble , sans le consentement de fondit voi¬
sin, s’il n’y a titres áu contraire , en payant les char¬
ges ; pourvu toutefois que le mur soit suffisant pour
porter le surhaussement; s’il n’est suffisant, faut que
celui qui veut rehausser, le fasse fortifier , & se doit
prendre l’épailíèur de son côté.

( 2) Si haut que bon lui semble , sans le consentement de
fondit voisin , 6c . DansTarticle précédent , il est permis dc
bâtir contre le mur de ion voisin , en remboursant >comme
il a été dit ; & en celui-ci il est permis de baudet fur ledit
mur , en payant les charges ; & il est ajouté : Si haut que
bon lui semble : cette , hauteur devroit être modérée ; car on
pouroit élever un mur si haut , qu'iloffusqueroit entièrement
la maison du voisin ; mais celui qui veut élever un mur à une
hauteur qui lui est nécessaire >si le mur n’est pàs bon ni d'é-
paiíl 'eur suffisante, & qu’il soit bon pour son voisin , il est
obligé de le refaire à ses dépens , te  de prendre la plus-épais-
seur de son côté . II y a des Arrêts fui ce sujet , auxquels on
peut avoir recours.

Conférence.

De même Melun,  art . 194.
Etampes > art , •»y.
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Dourdan, art . 64.
Montsort -, art . 7 y.
Mantes >art . 97.
Reims , art . 361.
2?eny, tit. 11>art. J.
Calais , art . 18 1. •'
Bar, art . 171.
Cambray, rit. 18Ta« . K- - -

Article 196 . .

Poqr bâtir fur un mur de clôture .j . *

Si le mur cft bon pour clôtnre,8c"de duréeĉe¬
lui qui veut bâtir dessus & démolir ledit n̂ur an¬
cien , pour rustre suffisant pour porter Ton bâtiment »,
est tenu de payer entièrement les frais; en ce faisant̂
ne paiera aucunes charges ; maiss'il s’aide du mur airr;
cien , ií paiera les charges» éi

Nota. Cet article explique assez bien que personne n'a
droit d’obliget son voilìn de faire un mur mitoyeq ni plu»
épais , ni de íneilleure qualité qu il n'a besoin 5 j'en expli-.
querai plusieurs <as dans la maniéré de donner les aligne -̂
mens . : . / r : m

Conférence. 1

De même Calais >182 . :ír : .> 1 ,
•q h : .. ' ...d

- •" r;11e . . jiiiiu»»- -

“'À R .t I C í E '19^.'

‘Les charges qui se paient .aut voisn.

X-Jescharges íont de payer&rembourser par celuP
qui fe loge &c  héberge fur & contre le mur mitoyen.
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è six toisesl’une(1) de ce qui fera bâti au-dessus de
dix pieds.

(1) De ce qui sera bâti au-dejsus de dix pieds.  Cette hau¬
teur est marquée pour celle des murs de clôture , y compris
le chaperon . il est supposé par cet article , que le mur de déc¬
ru te élevé à la hauteur de dix pieds >peut être bon pour por¬
ter un bâtiment ; ce qui n’arrive que rarement , à moins
qu'on ne l’eût fait exprès ; mais on fie s*d-Vile guères de faire
la dépènse ;d’un mur pour porter un bâéifrient , quand il ne
doit servir que de clôturé »Ainsi , cela suppoifc, il faut que
celui qui n'a besoin que d'un mur de clôture , contribue pour
sa part Sc  portion pour la plus-épaiiífeur Sc  meilleure , qua¬
lité du mur , depuis la fondation jusqu’à dix pieds au-dessus
du rez -de-ehatlssée , s’ìl veut avoir les charges de ce que soft
voisin élèvera au-dessus de lui > ou il fáut qú'il abandonne
son mur à son voisin , sans espérer avoir de charges , afinque
éclui qui veut élever , prenne sur lui la plus - épaisseur , Sc
fasse la dépense de la plus-valeur qu’un mur doit avoir pour
porter un bâtimfcnt plus que pour un mur de clôture , con¬
formément á l'article 196. Mais si à la fuite , celui qui %
abandonné son mur , veut bâtir contre lui Sc  sur icelui , il
doit rembourser celui qui a bâti pour la plus - valeur de la
terre prise sur lui , Sc  pour la plus-épaiíîçuï Sc 1k meilleure
qualité dudit mur , en déduisant néanmoins se que peut va¬
loir fa part & portion de l 'ancien mur , en l'état qu'il étoit
avant que d'être abattu . La Coutume n'ordonne de payer les
charges , que pareeque celui qui éleve à une plus grande hau¬
teur que son voisin sur un mur mitoyen :, surcharge ledit mur
& l'cndommage , ce qui cause des frais pour le rétablissement
diidit mur , lesquels frais font communs moyennant les
charges , jusqu'àla hauteur d'héberee de celui qui a le moinsélevé.

Conférence.

De même Calais , art . 183.
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Article 198.

Pour se loger & édifier un mur mitoyen.

XLest loisibleàun voisin íê loger ou édifier au mus
commun Sc mitoyen d'entre lui 8c son voisin , si haut
que bon lui semblera, en payant la moitié dudit mur
mitoyen , s'il n'y a titre au contraire.

1:
Nota.  Cet article est comme une répétition des articles

précédens : il suppose  qu ’un mur soit fait aux frais de fuir
des voisins , Sc  il donne la faculté à l'autre ' voisin de s ea
servir , en remboursant celui qui la fait. de la moitié de la
valeur dicclui dans toute f étendue de ce qui ! occupera ;
auquel cas celui qui a bâti le premier , s'il est plus élevé
que celui qui bâtit contre lui , doit payer les charges de six
toises l’une , ce qui est une déduction à faire fur la valeur
dudit mur.

Conférence,

De même Montfort > art . 77.
Mantes,  art . 99.
Reims , art . z6z . 1
Calais , art . 84. •
Châlons , art . 1) 8.
Rayonne -, tit . 17 , art . 4 , / >tf.

Article 199.

Nulles fenêtres ou trous pour vues au mur
mitoyen.

F,Nmur mitoyen ne peutl’un des voisins/ânsl’ac-
cord Oc  le consentement de l’autre , faire faire fenê¬

tres ou trous pour vues , en quelque maniéré que ce
soit , à verre dormant ni autrement.

Nota,
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Nota.  Cet article donne une exclusion de faire des fe¬

nêtres ou vues dans un mur mitoyen ; mais par les articles
fuivans, il est permis d’en faire aux conditions qui y font
contenues.

Conférence.

De même Orléans, art. rzr.
Clermont, art . 2,2.4.
Valois , art. 127.
Nivernais,  chap. 10, art. 8.
Montargis , chap. 10, art. 2.
Blois, art. 232.
Bourbonnais,  art . ; }•
Berry, rit . r r , art. 4.
Calais , art . 18 j.
Normandie,  art. 799 Sí  602.’

Au contraire:
t.

Mantes,  art . 97, dit : II est permis à un voisin de
de percer le mur mitoyend'entre lui & son voi¬
sin , au -dessus de 9 pieds du rez-de-chaussée
du premier étage, & 7 pieds au-dessus du se¬
cond étage , Sc y faire vues, pourvu qu’ellcs
soient fermées, le tout à fer maillé Sc verre
dormant ; mais oû fondit voisin voudra de nou¬
vel bâtir, lui est lors permis de clorre Sc étouper
lefdites vues jusqu'à la hauteur de fondit nouvel
bâtiment.

De même Laon,  art . 268.
Châlons, art . 13 6.
Anjou , art.  4s s.
Le Maine,  art . 463.
Crand-Perche,  art . 217.

Article 200.

Fenêtres ou vues en mur particulier 3 & comment.
T
J - outefois , si aucuna murà lui seul appartenant,

Joignant fans moyen à Théritage d’autrui , il peut en
I i
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icelui mur avoir fenêtres , lumières ou vues aux Us

& Coutumes de Paris; c’eit à savoir de neuf pieds de
haut au-dessus du rez-de -chaussée & terre , quant au
premier étage , & quant aux autres étages , dç sept
piedsau-deslûs du rez-de-chauflée : le tour à fer maillé
& verre dormant.

Nota.  II est supposé par cet article , que le mur en que¬
stion appartient à un seul Particulier > 6c qu ’il joint sans
moyen à l’héritage d’auttui , c’est-à-dire , qu'il est entière¬
ment pris fur son héritage , & que la face du côté du voisin
en fait la séparation ; auquel cas il est permis par cet article ,
de faire des vues à neuf pieds de haut au- dessus du rez -de-
chaussée du premier étage , & de sept pieds des autres éta¬
ges. Le mot de re{-de-chaujsee  est pris ici pour le dessus de»
aires 6c planchers de chaque étage : ce qui est appelle premier
etage ; on l’appelle à présent l'étage du reç-de-chaustïe : ainsi
la véritable signification du mot de re\-de-chaustee  ne doit
s'entendre que du dessus de la terre , comme il a cté dit ci- *
devant.

Le droit permis par cet article , peut être détruit par l’ar-
ticle 198 , qui permet à un voisin de se loger ou édifier au
mur d’entre lui & son voisin , si haut que bon lui semblera ,
en remboursant la moitié d’icelui mur : ainsi celui qui aura
fait des vues dans un mur qui lui appartient > 6c qui peut de¬
venir mitoyen , peut les perdre quand son voisin voudra ;c’est
pourquoi il faut se précautionner quand on bâtit > 6c liret
ces vues d'ailleurs.

Conférence.

De même Clermont , art . aï ! .
Valois,  art . izf.
Calais,  art . 16(7.
Normandie , art . 604.

C’està savoir de neufpieds de haut.

Meaux,  art . 76 , dit , sept pieds de hauteur » íç
ès chambres de six pieds.

De même Anjou,  art . 47 s.
Maine , art . 46 3.
Perche , art . 117.
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Ckâteauneuf,  art . 9 y.
Berry , tir . 11 , art . 1
Chartres,  art . 80.
Dreux , art . 6 8.
Melun , art . 189 , dit , à huit pieds dc hautquané

au premier étage , & quant aux autres étages
de sept pieds de haut.

Oe tnême Sens,  art . 101.
Auxerre , art . 10 f.

Le tout à Fer maillé t ’ Verre dormant.

Melun , art . 189 , dit , avec barres ic  barreaux cfë
fer , en maniéré qu'on ne puisse passer ne eni-s
dommager son voisin;

De même Sens , art . 101.
Auxerre,  art . 1o y.

A R T í C L E 2.01 •

Fer maillé &Verre dormant, ce que cejl,.

F *e r ( 1) maillé est treillis , dont les trous ne peu¬
vent être que de quatre pouces en tout lens : & (z)
verre dormant est verre attaché & scellé en plâtre ,
qu’on ne peut ouvrir.

( 1) Fer maillé est treillis dont les trous ne peuvent être
que de quatre pouces en tous sens , 6'c.  c 'est-à-dire >un treiiliî
de fer , dont les barreaux posés fur le bout >ou à-plomb & en
travers , ne doivent avoir que quatre pouces en tous sens, en
forte que ces barreaux doivent former par leur disposition des
quartés de quatre pouces.

(z) Verre dormant attaché &scellé en plâtre , &c.  c ’est-à-
dire j qu ’il faut , outre les barreaux ci-devant décrits , mettre
au-dedans de celui qui prend les jours, un panneau de verre
contre lesdits barreaux , lequel verre doit être scellé en plâ¬
tre contre le mur tout autour > afin qu'on ne puisse 1ou¬
vrit , & qu’on ne puisse jetter ni voir aucune chose sur tó
voisin.
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II est bien dit dans l'article 100 >à quelle hauteur les vue»

de coutume doivent être faites suivant les étages où on veut
les faire ; mais il n’est pas fait mention de quelle grandeur
elles doivent ctre ; cela pouroit faire de la difficulté »si uti
voisin en vouloir mal user : mais je crois que cela pouroit
être réglé par la grandeur des panneaux de vitres , dont ot»
n'en met ordinairement que deux joints l'un contre l’au-
tte >ce qui ne peut aller à plus de trois pieds & demi ou

quatre pieds de large.

CO NFERENCE.

De même Orléans.

Article ioz.

Distances pour vues droites & baies de côté.

ne peut faire vues droites fur son voisin
ne sur places à lui appartenantes(r) , s ’il n’y a six pieds
de distance entre ladite vue & l’héritage du voisin »

St ne peut avoir baies de côté , s’il riy a deux pieds de
distance.

( i ) S ’il n’y a Jix pieds de distance entre ladite vue & l'hé¬
ritage du voîfin, 6‘c.  Les termes de cette distance ne font
pas bien expliqués ; on en peut prendre un du devant du
mur de celui qui veut faire une vue droite ; mais l'autre
mur étant mitoyen , il y a équivoque ; l'usagc a décidé là-
deísus. L'explication est que cette distance doit erre prise du
devant du mur de celui qui fait la vue , jusqu'au point mi¬
lieu ou centre du mur mitoyen . Ainsi le point - milieu du

mur décide la question , & je crois que c’est le meilleur sens
que l’on puisse donner à cet article . Pour les vues de côté ,
il faut aulsi que la distance de deux pieds soit prile de l'arrete
du jambage de la croisée la plus proche du voisin , jusqu’au
milieu du mur mitoyen.
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Article roz.

Signifier avant que démolir ou percer mur mitoyen  ,
à peine 3 &c.

Hies Maçons ne peuvent toucher ni faire toucher
à un mur mitoyen pour le démolir, percer & rétablir,
fansy appeller les voisins qui y ont intérêt , par une
íimple signification seulement, sc ce à peine de tous
dépens,dommages & intérêts, & rétablissement du-
dit mur.

Nota.  Cet article regarde les Entrepreneurs & Maçons , íe
les avertit de ne rien faire de considérable dans un mur mi¬
toyen fans en appeller les voisins; te  il s'en faut prendre à eux
quand ils contreviennent à cet article.

Article 204.

On le peut percer , démolir  j & rétablir  ,
& comment.

IL est loisible à un voisin percer ou faire percer
Sc  démolir le mur commun & mitoyen d’entre lui &
son voisin, pour fe loger & édifier, en le rétablissant
duement à ses dépens , s’y n’y a titre au contraire,
en le dénonçant toutefois au préalable à son voisin;
Sc  est tenu de faire incontinent & fans difeontinuation
ledit rétablissement.

Nota.  Cet article est une fuite de l'article précédent : il
explique plus au long ce qu’il faut observer pour le rétablisse.»
mem duit mur mitoyen.
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Conférence,

De même Melun , art . 194.
Montsort,  art . 78,
Etampes,  art . 77.
Mantes,  art . 100.
Reims , art . 3C3.
Blois , art . 2.33.
Bourbonnais , art . 30f , & ajoute : Sauf à 1'en-

droit dçs cheminées , où Ton ne peut mettre
aucuns bois.

Article 105.

Contributionà refaire le mur commun pendant
& corrompu.

ì L est loisible à un voisin contraindre ou faire con¬
traindre par Justice son autre voisin à faire ou faire
refaire le mur ou édifice commun pendant & corrom¬
pu entre lui & fondit voisin , & d’en payer la part cha-s
çun íelon son héberge , & pour telle part & portion
ciue lefdites parties ont & peuvent avoir audit mur&
édifice mitoyen,

Nota.  Voici un article auquelon peut donner bien des ex¬
plications selon les différentes occasions; car il peut arriver
qu'un mur mitoyen soit bon pour Tun des voisins , quoiqu 'un
peu corrompu , & que Tautre voisin le voudra faire rétablir ,
parcequ’il aura besoin d une plus grande hauteur ; ii est vrai
qu’on nomme des Experts pour en juger : mais comme il s'a-
git de solidité , pour peu qu il pareille qu'il n’y en a pas
affçz , on condamne le mut à être abattu , & à en relever un
autre plus solide , à cause qu'il faut porter une plus grande
charge : de plus >le mur peur être bon dans les fondemens
pour celui des voisins qui n'est pas si élevé ; cependant il est
obligé de payer fa moitié . En cette occasion > les Experts
(ftpiyent avoir quclquç égard pour celui qui souffre > & qui
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«uroit pu se passer du mur tel qu'il est ; cela est juste : car la
Coutume ne donne point de régie pour savoir jusqu’où , ou
combien un mur pendant 6c  corrompu doit être condamne
à ctre abattu ; mais par Tusage, quand il penche du quarc
de son épaisseur >il doit être abattu ; c’est-à-dire >qu’un mur
qui a , par exemple , seize pouces d'épaisseur > & qui sur¬
plombe de quatre pouces >doit être abattu ; cette régie n’est
pas juste : car il faut marquer fur quelle hauteur ce quarc
doit être pris ; cela ne peut se régler que par un angle , par
rapport à une ligne de niveau : car si un mur surplombe du
quart de son épaisseur sur la hauteur de douze pieds , il sur¬
plombera de la moitié de la même épaisseur sur vingt qua¬
tre pieds , & en quarante - huit pieds , il seroit ..’tiérement
hors de son assiette. II faut donner cette régie par la hauteur ;
6c  comme les murs mitoyens ordinaires ne font gueres plus
élevés que de huit toises , íi Ion prend fur cette hauteur le
quart de son épaisseur >ce fera un demi -pouce par toise à
seize pouces d’épaisseur. Comme un mur mitoyen est arrêté
de deux côtés , cela peut être tolérable ; mais quand il n’est
arrêté que d’un côté >on ne peut pas le laisser en cet état.
II peut y avoir encore d’autrcs causes > comme de mau¬
vaise construction >qui peut obliger à le condamner à être
abattu.

Les murs mitoyens causent beaucoup d'affaires & de pro¬
cès entre les voisins , íc  c ’est la matière de la plus grande
partie des rapports : car on construit si mal ces murs > 6c on
leur donne si peu d ’épaisseur > à proportion de la charge
qu’on leur fait porter , qu'ils ne peuvent pas subsister long-
tems . II vaudroit bien mieux leur donner une épaisseur con¬
venable , 6c  les faire construire de moilon pique , maçonné
de mortier de chaux & fable , avec des chaînes 6c  jambes
boutisses de pierre -de-taille , que d’avoir la peine de les re¬
bâtir plusieurs fois , comme il arrive fort souvent quand ils
sont mal construits.

Conférence.

De même Normandie, art. 604.
Meaux j art . 76 , 6c dit , qu’il doit contribuer aus

frais qui se feront à la réédification dudit mur »
tant ès fondemensque jusqu’à huit pieds de haut
hors terre j & rez-de-chaussée.

IÌ4
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Montsort, art. 79>ajoute: Et où ledit voisin som¬

mé de contribuer aux frais, fera refusant de cc
faire six mois après lesdites sommations à lui
faites>demeurera ledit mur propre à celui qui
l’aura fait construire de nouvel, ou fait refaire
si bon lui semble.

De même Mantes, art . 101.
Verma.nd.ois, art. a72.
Châlons, art . 134.
Reims, art. 361.
Nivemois , ch . 10, art, 4 & 3, dit : après un an.
Troyes, art. 6 3,*dit : Sià'aventure ilyamut, cloi¬

son ou clôture mitoyenne entre deux voisins,
& elle déchet te va en ruine, l'un peut contrain¬
dre l'autreà contribuer à la répararion ou sou-
tenement dicelle , ou à renoncer à la com¬
munauté dicelle clôture.

De même Sens, art . 99.
Auxerre, art . i ®2.
Nivemois,  chap. 10 , art. 4 , dit : Sinon que la¬

dite chute ou danger de ruine>procédât de la
faute ou coulpe de l'un : auquel cas celui qui
a fait la faute ou qui est en coulpe, le doit re¬
faireà ses dépens.

Bourbonnais, art . ji2.

Article 106 .

Poutres &solives ne se mettent dans les murs
• non-mitoy ens.

1^ ’est  loisible à un voisin de mettre ou faire met¬
tre & loger les poutres & solives de la maison , dans
le mur d entre son voisin & lui,  si ledit mur n'est mi¬
toyen.

Nota.  II est aisez expliqué par cet article >qu’il faut qu'un
mur soit mitoyen pour s’en servir à édifier contre . Cette ma¬
tière n 'a pas besoin d'une plus ample explication.
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Confères ! ce.

De  mcme Melun , art . 199.
Etampes,  art . 81 & 8z.
Dourdan , art . 69.
Rennes,  art . z6 s.
Sedan , art . 18 f.
Montfort , art . 8 o.
Mantes,  art . 101.
Bourbonnois , art . s06.
Nivemois,  chap . 10 >art . 10.
Calais,  art . 192,.

Au contraire.

Auxerre , art . m.
Orléans,  art . z ; z.
Bar,  art . r/ ) .
Blois ,  art . z ) 3.

Article 207.

Ponr asseoir poutres au mur mitoyen 3 ce qu il faut
faire 3 même aux champs.

IL n’est loisibleà un voisin mettre ou faire mettre
& asseoir les poutres de fa maison dans le mur mi¬
toyen d’entre lui & son voisin(1) , fansy faire faire &
mettre jambes parpaignes , ou chaînes & corbeaux
fuflìsans de pierre-de-taille, pout porter lefdites pou¬
tres (x) , en rétablissant ledit mur f 3) : toutefois pour
íes murs des champs, il suflìt y mettre matière sufh-
fante.

(1 ) Sans y faire faire & mettre jambes parpaignes , ou
chaînes & corbeaux suffisant de pierre de taille , &c.  Jam¬
bes & chaînes ne font qu'une même chose > mais par par¬
paignes ou parpins , on doit entendre l’épaisl'eur d'icelles
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jambes ou chaînes > qui doit être toute l'épaisseur du mur.
Pour les corbeaux >ce font les pierres fut lesquelles les pou¬
tres font posées ; on leur donne un peu de saillie en forme de
console, afin d'avoir plus de portée pour la poutre.

(i ) En rétabliffant le mur , &c. II semble que par la Cou¬
tume , on ne doit entendre que les chaînes & jambes fous
poutre dans un mur mitoyen déja fait»; mais il faut observer
la même chose pour tous les murs mitoyens faits à neuf , c’est-
à-dire , que bâtissant un mur mitoyen , on doit déterminer
où doivent êtte posées les poutres , & y faire des chaînes ou
jambes de pierre -de -taille.

( 3) Toutefois pour les murs des champs , suffit Ty mettre
matière suffisante. Ce précepte est bien indéfini ; car il peuty
avoir des lieux où il n'y ait point de pierre-de-taille . Ainsi il
faut par nécessité y employer du moilon ou libage qu’on trou¬
ve fur les lieux ; mais il faut que ce soit la meilleure maçon¬
nerie qu'il est possible dans cette espece.

Conférence.
De même Melun, art. 199.

Etampes, art . Sa.
Montfort, art. Sr.
Mantes , art. 103.
Reims, art. 363.
Bourbonnois, art. 307.
Calais , art . 193.

• Article 208.

Poutre fur la moitié(Tun mur commun, & à tiuellc
charge.

«A . ucun  ne peut percer le mur d’entre lui & son
voisin pour y mettre & loger les poutres de ía mai¬
son (1) , que jusqu’à l’épaiííèur de la moitié dudit mur,
& au point du milieu , en rétablissant ledit mur , en
mettant ou faisant mettre jambes , chaînes& Corbeaux
comme dessus.

( 1) Que  j usiu à Vépaisseur de la moitié dudk mur, &c.
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n est impossible qu'unc poutre puisse avoir assez de portée
de la moitié deTépaisseur d’un mur mitoyen , quand même
il auroit r îî pouces d épaisseur , ce que l 'on ne donne guères
aux murs mitoyens , même en y mettant des corbeaux >cela
ne fuffiroit pas pour la portée d une poutre ; ainsi cet article
n est pas pratiquable . II sout donc qu’il soit permis de faire
porter les poutres plus avant fur les murs mitoyens : l'usage
permet de les faire passer jusqu’à un pouce près de la face
du mur voisin pour la charge de l'enduit : cette faculté est ré¬
ciproque entre voisins. Les poutres en font mieux portées , Sc
les murs n'en souffrent pas tant . On peut , par ce moyen , évi.
ter de mettre des corbeaux faillans qui font un trcs -mauvais
effet en-dedans >à moins que les poutres des voisins ne fe
rencontrassent bout-à-bout , ce qu'il faut faire en forte d’évi-
ter . II est encote réitéré dans cet article , de mettre des jam¬
bes fous poutre dans les murs mitoyens vieux ou neufs : ainsi
il n ’y faut pas contrevenir.

Conférence.

De même Melun , art . aoj.
Mantes -, art . 104.
Montsort,  art . 8a.
Reims > art . 36 j.
Bourbonnois , art . f 08.
Etampes , art . 83 , dit , qu’il ne doit passer outre

les deux tiers,
Auxerre , art . 11a , dit , qu 'il peut percer tour ou¬

tre ledit mur , sauf à l’endroit des cheminées où
on ne peut mettre aucuns bois.

De meme Montargis , chap . 10 , art . 4,
Orléans , art . a za.
Melun,  art . 101 , dit : Le voisin ne peut percer le

mur mitoyen Sc  commun à l’endroit des che¬
minées de son voisin > pour asseoir poutres ou
solives , ou prendre autre commodité , comme
dune armoire ou enclave.

Pe même Etampes,  art . 84.
Calais , art . 184,
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A R T I C I LOI.

E \ Villes & Fauxbourgs on contribue à mur de clô¬
ture jusqu à dix pieds .

C hAcun  peut contraindre son voisin ez Ville&
Fauxbourgs , Prévôté & Vicomté de Paris, à contri¬
buer pour faire faire clôture , faisant séparation de
leurs maisons, cours & jardins esdites Ville & Faux¬
bourgs , jusqu’à la hauteur de dix pieds de haut du rez-
de -chaussée, compris le chaperon.

Nota.  Cet article s'explique assez par lui-même ; il faut
seulement remarquer qu’il prend le deilus de la terre pour U
tez -de -chaussée, comme je l'aì expliqué cì-devant.

Conférence.

De même Melun , art . 196.
Sens , art . 104.
Dourdan,  art . y9.
Laon , art . 2.70.
Châlons,  art . 154.
Amiens , art . 1 f.
Cambrayt tit . i 8 , art . 6.
Châteauneuf,  tit . 13 , art . 94.
Chartres y art . 79.
Dreux , art . (7.
Calais,  art . i ?,y.

Jusquà la hauteur de dix pieds.

}Vermandois , art . 170. ") disent , tusqu’à neuf
Châlons y art . 134. J pieds de hauteur.
Melun,  art . 109 , dit , que les murailles doivent

être hautes de neuf pieds pour les cours , fis
de huit pieds pour les jardins , outre les fon-
démens. ;
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Etampes,  art . 79 , dit , pour les cours de douze

pieds , te  pour les jardins , de neuf pied ».
Au contraire.

Sens,  art . 99 >dit : Aucun n'est contraint de clone
Sc fermer son héritage , s’il ne veut.

De même Auxerre,  art. 12.0.
Lille , art . 2 z6.
La Salle de Lille,  tit . 17 , art . 7.

Article 210.

Comment hors lesdites Ville & Fauxbourgs.

ÏÏors lesdites Ville & Fauxbourgs , on peut con¬
traindre voisinsà faire mur nouvel, léparant les cours
& jardins ; mais bien les peut-on contraindre à l’en-
tretennement & réfection nécessaires des murs an¬
ciens , selon l’ancienne hauteur desdits murs, si mieux
le voisinn’aime quitter le droit dc mur & la terre sur
laquelle il est astis.

Nota.  Cet article est assez entendu par lui-même.

Article 211.

Si murs de séparation sont mitoyens , & des bâtimens
& réfection d’iceux.

Tousmurs séparant cours&jardins, font répu¬
tés mitoyens , s’il n y a titre au contraire ; Sc  celui
qui veut bâtir nouvel mur , ou refaire l’ancien cor¬
rompu , peut faire appeller son voisin pour contribuer
au bâtiment ou réfection dudit mur , ou bien lui ac¬
corder lettre que ledit mur soit tout sien.
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Nota.  Cet article est contenu dans les articles 194 , 197,

&c. Ce qu’il a de particulier * est qu’il établir le droit dc
rebâtir un mur mitoyen , au cas qu’il soit corrompu ,
quand même le voisin ne feroit pas consentant d'en payer
sa part Jc portion , faute de quoi il lc rend propre à celui
qui l’a fait bâtir.

Conférence.

Melun , art . 192 , dit : Tout mur sera réputé
mitoyen 6c commun , s’il n’y a titre au con¬
traire.

t )e même Etampes , art , 76.
Laon , art . 27î , & ajoute : Sinon qu’ils portas¬

sent entièrement le corps dc l’hôtel Sc  édifice
de l’un desdits voisins ; auquel cas appartient â
celui auquel est ledit édifice , ou qu ’il eût titre
au contraire >marque ou signification qui dé¬
notassent par l’art de maçonnerie , que tel mur
n’est mitoyen.

De même Châlons , art . 13 s.
Reims , art . 3s s.
Nivemois ,  chap . 10 , art . 14.
Orléans,  art . 23-4.
Toumay,  rit . 17 , art - 2.
Bar y art . 17 j.

Tronçon , fur cet article s dit que la Cour , par Arrêt
de l’Audience du 19 Mars 1612 , Pijault l’aîné , Procureur
en la Cour , partie fur un appel du Prévôt de Paris , a jugé
que cet article n’avoit lieu que pour les maisons des champsj
parce , dit - il , qn’il y a des choses auxquelles nous ne pou¬
vons renoncer , tout ainsi que si un puits est commun , pour
i’exempter de la réparation d’icelui , s’il ne renonce 6c quitttf
fa maison qui est proche le puits.
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Article 212.

Comment on peut rentrer au droit du mur.

R t  néanmoins ez cas des deux précédens Arti¬
cles, est ledit voisin reçu, quand bon lui semble, à de¬
mander mòitié dudit mur bâti & fonds d’icelui ou à
rentrer dans son premier droit , en remboursant moi¬
tié dudit mur & fondsd’icelui.

Nota.  Cet article est contenu daits l’artide 19 î.

Article 213.

Des anciens fojfe 's communs 3 idem que des murs
de séparations.

L E semblable est gardé pour la réfection , vuidange
& entretennement des anciens foliés communs & mi¬
toyens.

Nota.  Si les séparations des héritages sont avec fossés re¬
vêtus ou non revêtus , le nettoyement & redressement d’i-
ceux doit être fait à frais communs , & aux conditions de
l 'article m.

Article 214.

Marques du mur mitoyen en particulier.

F 1l et s (1) doivent être faits (2) accompagnés de
pierre»pour connoître que le mur est mitoyen ou à
un seul.

(1 ) Filets doivent être faits accompagnés de pierre, S/c.
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Par le mot de filet , il faut entendre de petites poutres }
car c’est le nom que les Charpentiers leur donnent , à cause
quelles font faites de filets de bois , c'est-à-dire , de jeunes
arbres.

( 2 ) Accompagnes de pierre , fi ’c. Il faut entendre des
corbeaux fur lesquels les filets font posés , pour savoir fi le
mur appartient à un seul : cette marque n'est pas certaine :
il y a apparence que cet article est fort ancien , Sc fait dans
un rems où l'on s’expliquoit mal fur le fait des bâtimens.

Conférence .

Par la Coututne de Normandie > tout mur ou
paroi auquel font construites armoires , fe¬
nêtres ou corbeaux , est attribué à celui du
côté duquel font lesdites armoires ou fenê¬
tres ; pourvu qu elles soient faites de pierre -de-
taille de part en autre , c'est-à-dire , qui tra¬
versent le mur : finon cs cas qu'il s'en trouvât
des deux côtés , auquel cas ledit mur est censé
mitoyen.

Article 215.

Des servitudes retenues & constituées par pere
de famille .

C^ uand  un pere de famille mer hors ses mains
'partie de la maison , il doit spécialement déclarer
quelles servitudes il retient fur l’héritage qu’il met
hors ses mains , ou quelles il constitue fur le st en : les
faut nommément & spécialement déclarer, tant pour
l’endroit , grandeur , mesure , qu’elpece de servi¬
tude , autrement toutes constitutions générales de
servitude , sans les déclarer comme dessus, ne va¬
lent.

Nota.  Par cet artiríe , le pere de famille , ou celui à qui
une
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«ne maison appartient , fait une loi dans lá distribution de,
parties de fa maison qu'il divise à plusieurs ; c'est ce qu’on
appelle servitude.  Quand cette distribution n’est pas bien
expliquée dans toutes ses circonstances >& dans tous les cas
qui peuvent arriver aux cohéritiers , c'est une source de pro¬
cès : c’est pourquoi dans ces fortes de divisions & de servi¬
tudes , il faut prendre d’habiies Experts ic  des Avocats,
pour bien spécifier Sc pfévenir toutes les difficultés qui peu¬
vent arriver.

A R T 1 c X. E r 16.

Dejlination de père de famille par écrit.

Destination  de pere de famille vaut ti¬
tre , quand elle est ou a été par écrit , & non autre¬
ment.

Nota.  Cet article est une addition à l’article précédent ,
& n'est que pour ordonner de marquer par écrit les divi¬
sions des parties de la maison que le pere de famille destina
à ses enfans ; & je crois qu'il seroit bon de faire un plan sur
lequel on marquât les parts Sc  portions de chacun des héri¬
tiers , Sc  attacher ledit plan à la minute dujpartage , pour y
avoir recours en cas de besoin.

Article  2 .17.

Pour fossés à eau ou cloaques distance du mur
d’autrui j ou mitoyen.

Nul ne peut faire fossésàeau,ou cloaques (1),
s’il n’y a six pieds de distance en tous sens des murs ap¬
partenant au voisin , ou mitoyens.

(1 ) S’il n’y a six pieds de distances, &c.  Six pieds de di¬
stance de ferre -plein ne font passuffisaû»pour tenir les fondc-

Kk
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mens d’un mur e» un fossé qui peut être plus profond que le»
fondemens dudit mur j l'eau minera , s’il y en a , peu à peu la
terre , & fera tomber les murs . Dans cette occasion , il fau-
droit qu’il y eût au moins douze pieds de distance pour faire
lefdits fossés& cloaques , ou revêtir d'un mur de maçonnerie
le folié du côté dudit mur de la maison.

Conférence.

De même Calais , art . t o j.
Orléans,  art . 14*.

Article 11S.

Porter hors la. Ville vuidanges de privés.

jN u l ne peut mettre vuidange de privés dans I4
Ville.

Nota.  Cet article regarde la Police.

Article 119.

Enduits & ct épis en vieux murs , & comment.

L es (1) enduits & crépis de maçonnerie faits à vieux
murs , se toisent à raison de six toises pour une toise
de gros mur.

( 1) Enduits & crépis faits à vieux murst &c.  II faudroit
que ces vieux murs fussent si bien construits >qu'il n'y eût que
le simple crépi & enduit ì  y faire ; mais cela est fort rare.
Pour peu qu'il y ait quelques trous ou renformis à faire >on
compte cet ouvrage ì  quatre toises l'une ; & même quand il
y a plusieurs trous à boucher , on compte trois toises pour une ;
cela a passé en usage. Au surplus , voyez cc qui est dit à ce su¬
jet , pag . 118 , n 5 & suiv.
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